
Les Collectifs pour le Haut Débit par la fibre optique  
de: AYHERRE, AMIKUZE-IHOLDI-OZTIBARRE,  
CAMBO, HASPARREN, HELETTE, ITXASSOU,  
GARAZI-BAIGORRI, MONCAYOLLE, URRUGNE    
                  
                                                                                  Cambo les Bains, le 16 avril 2009 
 
                                            à                                    
                                                                                    Monsieur Jean CASTAING 
                                                                          Président du Conseil Général  des Pyr-Atlantiques 
                                                                                    Hôtel du Département 
                                                                                    64 avenue Jean Biray 
                                                                                    64000 PAU 
 
Copie à Mesdames et Messieurs 
les Conseillers Généraux des P.A 
 
 
 
                                          Monsieur le Président du Conseil Général, 
 
 
 
         Nous avons l'honneur de solliciter votre attention sur l'exposé qui suit, et 
d'avance nous vous en remercions. 
 
     Comme vous le savez, le département des Pyrénées-Atlantiques est desservi par le 
réseau de fibre optique sur 95% de son territoire. Cet investissement en faveur des 
nouvelles technologies de communication vraies, fiables (de haute technicité et 
« propres »), a été un souci du Conseil Général. Nous pensons toutefois, que toutes 
les personnes physiques et morales n'ont pas été satisfaites par cette initiative. En 
effet, un réseau de communication moderne, pour tous, est aujourd'hui 
incontournable à tous les niveaux: économique, social, professionnel, familial ou 
autres. 
 
    Monsieur le Président, si nous nous adressons aujourd'hui à vous, c'est pour vous 
présenter des doléances au nom des 5% du territoire départemental privés d'une 
véritable ADSL, et au nom également de personnes solidaires.  
 
    Le Conseil Général a choisi la solution du WIMAX pour couvrir les zones dites 
« blanches ». Malheureusement, il s'avère que cette technologie est déjà obsolète, peu 
fiable, et rencontre de nombreux déboires en France. Les départements de l'Indre et 
Loire, la Corse, la Somme, le Bas-Rhin, le Loir et Cher, l'Oise, la Dordogne, la 
Mayenne, ainsi que la Région Auvergne (Allier, Cantal, Haute Loire et Puy de 
Dôme) ont d'ailleurs récemment fait le choix de techniques autres au détriment du 
WIMAX.  Dans l'Aveyron, la Vienne, le Doubs, le Gard, la Loire-Atlantique, le 
Morbihan, le Tarn, les Alpes-Maritimes, l'Ariège, ils y ont également recours pour 



couvrir les insuffisances du WIMAX. 
 
     A l'initiative de personnes organisées aujourd'hui en collectifs, le Professeur 
Daniel OBERHAUSEN, physicien et expert à la Cour d'Appel de Bordeaux, est 
intervenu en Pays Basque plusieurs fois pour donner des conférences sur les risques 
liés à la multiplication des ondes électromagnétiques (dont le Wimax), mais aussi 
pour exposer les alternatives possibles. Il nous a également sensibilisés sur les 
principes de prévention et de précaution. 
 
     A l'unanimité, nos Collectifs organisés constatent: 

− que l'information sur la technique du WIMAX a été très partielle et 
tardive; 

− que les nuisances de cette technologie sont avérées; 
− que la desserte par sa couverture sera loin d'être totale; 
− que l'information sur des solutions alternatives (satellite, courant porteur 

en ligne, extension réseau fibre optique....) n'a pas été faite. 
 
      Nos Collectifs entreprennent de nombreuses démarches: information de la 
population, recherche d'informations sur d'autres techniques, interpellation des élus 
locaux..., et, par ce courrier, demandent à vous rencontrer dans les tous 
prochains jours. Nous souhaiterions aborder avec vous toute la problématique liée à 
la technique du WIMAX, voir s'il est toujours pertinent au vue des éléments dont 
vous disposez et que nous possédons, d'investir dans une technologie déjà obsolète, 
peu fiable de surcroît, et présentant des dangers sanitaires. 
 
   Nous sommes convaincus de votre volonté d'organiser cette rencontre afin de 
discuter sereinement sur la nécessité absolue d'une vraie ADSL sur 100% du 
territoire dont vous êtes aujourd'hui responsable en tant que Président du 
Conseil Général. Constatant tous les jours l'installation d'antennes sur notre 
territoire, nous vous serions gré d'un rendez-vous sous huitaine. 
 
          Veuillez agréer, Monsieur le Président du Conseil Général, nos respectueuses 
salutations. 
 
  

                Les Collectifs pour le Haut Débit par la Fibre Optique d'Ayherre,  
       Amikuze-Iholdi-Oztibarré, Cambo, Hasparren, Hélette, Itxassou,  

Garazi-Baigorri, Moncayolle, Urrugne 
 
 

Adresser courrier: 
 

Collectifs pour le haut débit par la fibre optique 
Mairie de Moncayolle  64130 MONCAYOLLE  


